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Michel Brousse, Maire de Chaudes-Aigues

À l’heure où j’écris ces lignes, un bel hiver enveloppe Chaudes-Aigues.  
Le froid et un soleil de bon aloi sont au rendez-vous. Au cœur de 
cet hiver, vous recevez donc le 11ème numéro du Chaudes-Aigues 
Infos. Ce rendez-vous d’information, deux fois par an, vous permet 
de prendre connaissance de ce qui a été fait sur notre commune 
depuis les six derniers mois. Deux feux sont passés au vert.  
Tout d’abord, le projet de reconstruction partielle de la toiture de 
Caleden, de la rénovation totale des installations techniques et des 
bassins, porté par le Département du Cantal et la SAEM Caleden est 
arrivé à son terme. L’établissement a réouvert ses portes le 22 octobre 
dernier et la fréquentation est au rendez -vous. D’autre part, les travaux 
de requalification du village de vacances sont lancés. C’est un important 
projet pour le territoire, car bénéficier d’un hébergement de qualité est 
un préalable au développement d’une véritable politique touristique.
Mais à coté de ces projets structurants, la vie au jour le jour continue. 
La propreté du village, le fleurissement, les illuminations de Noël, 
les équipements divers et variés (la vidéoprotection, les toilettes 
automatiques, …), contribuent à améliorer votre cadre de vie.
Pour conclure, je vous invite à noter que la cérémonie des vœux de la 
Commune se déroulera le samedi 17 janvier 2026, à 11 heures dans la 
salle Beauredon. Nous vous y attendons.
A toutes et à tous, au nom du Conseil municipal et de l’ensemble du 
personnel communal, je vous adresse, ainsi qu’à vos familles nos vœux 
les plus sincères pour l’année 2026.

Chaudes-Aigues
Mesdames, Messieurs, Chers Amis,

À LA UNE
C’EST REPARTI POUR CALEDEN !

Souvent espérée dans les pages de ce bulletin et très attendue par les habitants, la réouverture de l’espace 
thermoludique de Caleden , 7 ans après sa fermeture, est aujourd’hui une réalité. Plus qu’une simple réouverture, 
c’est un nouvel élan pour la commune, au service du bien-être, de la vitalité locale et du rayonnement du territoire.
Les locaux ont pu découvrir les nouvelles installations lors d’une journée portes ouvertes : un grand succès avec la 
venue de plus de 250 personnes.
L’événement a également retenu l’attention des médias régionaux, avec la présence de France 3 Auvergne, qui a 
réalisé un reportage consacré à cette renaissance.
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ACTUALITÉ

Le jeu de piste mobile THERMA, développé autour 
du patrimoine thermal de Chaudes-Aigues, a été 
récompensé lors des Trophées “Tourisme de demain” 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, dans la catégorie 
« Offre innovante pour les jeunes ». Il a également reçu 
le prix coup de cœur du jury, saluant une approche 
ludique et innovante de la valorisation du territoire.
Cette distinction s’inscrit dans une dynamique plus 
large portée par la municipalité, engagée pour inscrire 
Chaudes-Aigues dans un développement collectif  et 
durable autour de son patrimoine thermal. 
Par ailleurs, des élus ont participé à la journée de 
recrutement des médecins thermaux à Royat, organisée 
par Auvergne Thermale, tandis que le maire est engagé 
dans le programme européen ThermEcoWat, dont 
Chaudes-Aigues est site pilote.
Enfin, Michel Brousse et ses adjoints, accompagnés de 
représentants de Caleden et de l’Office de tourisme, ont 
participé aux Rencontres Nationales du Thermalisme à 
La Bourboule.

CHAUDES-AIGUES À L’ÉCRAN

COUR OASIS
Le nouvel aménagement 
de la cour de l’école s’est 
poursuivi avec la créa-
tion d’une aire de jeux en 
copeaux de bois, équipée 
d’installations en ron-
dins, et l’installation de 
mobilier en palettes sous 
le préau.

AUTOUR DU THERMALISME

RÉSULTATS DU CONCOURS DE FLEURISSEMENT

Le jury du concours de fleurissement s’est réuni le 
12 août dernier afin de découvrir les aménagements 
floraux des 11 participants. 
Voici le palmarès de cette édition 2025 : 
- 1er prix dans la catégorie maisons particulières : 
Colette Bonnal
- 1er prix catégorie façades fleuries : Evelyne Bonnal
- 1er prix catégorie commerces : Nicolas le Guily
Les participants, tous primés recevront leur récom-
pense lors de la cérémonie des voeux du maire, le 17 
Janvier prochain.

L’émission « Des Racines et des Ailes » consacrera 
prochainement un reportage aux stations 
thermales emblématiques d’Auvergne. Les équipes 
de France Télévisions ont tourné à Chaudes-
Aigues du 13 au 15 octobre 2025, mettant en 
lumière nos sources naturellement chaudes. 
Ce reportage évoquera également les stations de Châtel-
Guyon, Royat–Chamalières et La Bourboule, autour des 
thématiques du patrimoine, de la géothermie et du 
renouveau thermal.
La diffusion est prévue au printemps 2026, offrant une 
belle vitrine au territoire.

NOËL 
À l’occasion des fêtes de fin d’année, la municipalité 
a proposé une journée dédiée aux enfants pour ouvrir 
les vacances de Noël. Les familles ont pu profiter d’une 
séance de cinéma gratuite, suivie d’un feu d’artifice 
tiré depuis la place du marché.
Dans le même esprit de convivialité, l’arbre de Noël 
du personnel municipal a permis d’offrir un cadeau aux 
enfants des agents. Ce moment a également été l’occa-
sion de saluer le départ en retraite de Corinne Cluzel, 
adjointe administrative

EAU POTABLE

Depuis le 1er Janvier, la compétence eau potable de la 
commune est gérée par le Syndicat Intercommunal 
à Vocation Unique des Vergnes, qui réunit toutes les 
communes de l’ancien canton de Chaudes-Aigues.
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VILLAGE DE VACANCES : DÉBUT DES TRAVAUX

PÔLE MÉDICAL

Les services techniques 
ont fabriqué et posé une 
nouvelle  barrière, le long 
du parking de la piscine 
et du toit des nouvelles 
toilettes publiques auto-
matiques, afin de sécu-
riser le passage des pié-
tons et des écoliers.

NOUVELLE
DÉCHETTERIE : 

La déchetterie a ou-
vert ses portes début 
octobre, zone de la 
Rouniouse. Elle  vient 
complèter les struc-
tures de Saint-Flour 
et Pierrefort, offrant 
un service de proxi-
mité aux habitants. 
 
Accès gratuit pour 
les résidents de Saint-
Flour Communauté, 
sur présentation d’un 
justificatif  de domi-
cile lors de la première  
visite.
L’aire de dépôt des 
déchets verts est  
toujours disponible  au 
bois de Sansard (route 
de Lavergne).
 
Horaires d’hiver :
Lundi, mercredi, 
vendredi : 13h30–17h 
Samedi : 8h–12h
 
AIRE DE 
COVOITURAGE : 

La commune a engagé un important programme de rénovation du 
village de vacances de Chaudes-Aigues, afin de moderniser l’offre 
touristique et de renforcer l’attractivité du territoire. Ce projet répond à 
l’état de  vétusté des logements et constitue un enjeu majeur pour l’avenir 
du site.
La première tranche de travaux, actuellement en cours, concerne la réha-
bilitation de 43 logements ainsi que la rénovation complète des réseaux. 
Une seconde tranche, prévue entre l’automne 2026 et le printemps 2027, 
portera sur le remplacement de 16 logements supplémentaires, ainsi que 
la modernisation du bâtiment d’accueil, du logement du directeur et des 
aires de jeux. Ces travaux permettront, à terme, d’offrir des hébergements 
plus confortables et adaptés aux attentes actuelles des vacanciers.
C’est l’enseigne VVF qui continuera à assurer la gestion du site.

TABLEAU DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
COÛT DES TRAVAUX 

PRÉVISIONNEL SUBVENTIONS COMMUNE DE 
CHAUDES-AIGUES

Première tranche

3 890 228 € 3 200 228 € 690 000 €
Seconde tranche

1 773 147 € 1 128 053 € 645 094 €

TRAVAUX

En raison du démarrage des travaux de réaménagement du pôle santé au rez-de-
chaussée de l’hôpital Pierre Raynal, les cabinets des infirmières et du médecin ont 
été temporairement déplacés dans des structures modulaires, situées square Pierre 
Vialard.

SÉCURITÉ DES PIÉTONS

Source photo : page facebook du village de vacances

Située sur le parking 
de la piscine, cette  
nouvelle aire offre 
4 places gratuites et  
faciles d’accès.
Elle constitue une solu-
tion pratique pour par-
tager ses déplacements 
vers Saint-Flour ou 
les localités alentours, 
en alliant mobilité et 
respect de l’environne-
ment.



6060
RÉSIDENTS

à l’EHPAD 
Sainte-elisabeth.

L’IMAGE DU JOUR

PLAN ET COUPE DU 
PROJET DE RÉNOVATION 

DE LA SALLE BEAUREDON

INFORMATIONS PRATIQUES

ÉLECTIONS MUNICIPALES

QUELQUES CHIFFRES 

2020
ANS

fêtés cette année 
pour la chorale 
Le Souffle du Par

105105
ÉLÈVES 

au collège Louis Pasteur, 
et 83 à l’école primaire.
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UN NOUVEL ÉQUIPEMENT
POUR LES ASSOCIATIONS

66
NAISSANCES

Cameron, Hélène, 
Raphaël, Mathis, 
Lucas et Aaron.

19841984
CURISTES

accueillis sur la saison 
2025.

RECENSEMENT DE LA POPULATION
Le recensement de la population se déroulera du 15 janvier au  
14 février 2026. Nous vous remercions par avance pour votre participa-
tion à cette démarche.

La commune de Chaudes-Aigues dispose 
désormais d’un barnum mis à disposition 
gratuitement pour les associations locales.
Ce dispositif, porté par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, vise à soutenir les petites communes 
en facilitant l’organisation de manifestations et 
d’événements associatifs.
Ce nouveau matériel peut d’ores et déjà être 
utilisé pour les animations locales à venir, après 
demande en mairie.

175175
COLIS DE NOËL 

distribués à nos aînés, 
dont 44 pour 
des couples.

VŒUX DU MAIRE

La cérémonie des Vœux du  
Maire se tiendra le 17 Janvier à 
11 heures à la salle Beauredon.
Merci de confirmer votre pré-
sence auprès de la mairie par 
téléphone au 04 71 23 52 47 
ou par mail :
contact@chaudes-aigues.fr

La commune de Chaudes-Aigues 
utilise l’application gratuite 
PanneauPocket pour diffuser 
les informations municipales et 
alertes locales en temps réel.

Mode d’emploi : Recherchez 
et téléchargez gratuitement 
l’application PanneauPocket 
sur votre smartphone ou votre 
ordinateur, trouvez la commune 
de Chaudes-Aigues et ajoutez  la 
à vos favoris. Puis vous pouvez 
activer, si vous le souhaitez, les 
notifications.

Les élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2026. 
Pour pouvoir participer au scrutin, il est indispensable de s’inscrire sur 
les listes électorales avant le 6 février 2026.


